Madame / Monsieur l’Inspectrice / l’Inspecteur,
Les enseignants de l’école [Nom] réunis le [date] ont pris connaissance de la convocation à participer à un Conseil École-Collège fixé au [date]
Nous souhaitons attirer votre attention sur le cadre réglementaire applicable à cette instance.
Les Conseils École-Collège (CEC) ont été institués par le décret n° 2013-683 du 24 juillet 2013, aujourd’hui codifié à l’article D.401-2 du Code de l’éducation. Cet article dispose notamment, à son 4° alinéa, que le CEC comprend :
« Des membres du conseil des maîtres prévu à l'article D.411-7 de chacune des écoles du secteur de recrutement du collège, désignés par l'inspecteur de l'éducation nationale chargé de la circonscription du premier degré dont relève l'école, sur proposition de chacun des conseils des maîtres concernés. »
Il en ressort que :
– la proposition émane du conseil des maîtres,
– la désignation formelle relève de l’IEN,
Mais cette désignation a pour seul effet de déterminer la composition du CEC, sans créer d’obligation de service pour les enseignants concernés. 
En d’autres termes, la qualité de membre de droit reconnue au premier degré n’entraîne aucune obligation individuelle de participation. La participation repose donc sur le volontariat des enseignants proposés par le conseil des maîtres.
Dès lors, en l’absence de volontaires, il n’y a pas lieu de procéder à un vote ni d’imposer une désignation.
Par ailleurs, le décret n° 2017-444 du 29 mars 2017, fixant les obligations réglementaires de service (ORS) des professeurs des écoles, ne comporte aucune référence au Conseil École-Collège.
Ce décret précise pourtant de manière exhaustive la ventilation des 108 heures annualisées :
– 36 h d’activités pédagogiques complémentaires,
– 48 h de travail en équipe, relations avec les parents et suivis d’élèves,
– 18 h de formation continue et d’animation pédagogique,
– 6 h de participation aux conseils d’école.
Lors de la présentation du projet de ce décret au Comité Technique Ministériel du 16 juin 2016, une référence à la « liaison école-collège » figurait initialement, mais elle a été retirée avant publication. Si la participation au CEC devait constituer une obligation de service, elle aurait été explicitement mentionnée dans le décret, comme c’est le cas pour les conseils d’école.
En conséquence, les textes en vigueur ne portant que sur la composition du Conseil École-Collège, et non sur les obligations de service des enseignants, la participation d’un enseignant, même désigné par l’IEN sur proposition du conseil des maîtres, repose exclusivement sur le volontariat individuel.
Le cas échéant

Nous vous demandons par ailleurs d’annuler la convocation / l’ordre de mission produit sur GAIA étant entendu que notre présence ne relève pas d’une obligation statutaire.

